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ETUDE DE Me Virginie MARSOLLIER-BIELA
Notaire à COSSE LE VIVIEN (53230)

14, Rue de la Perception
53230 COSSE LE VIVIEN

TEL : 02.43.98.81.30
virginie.marsollier@notaires.fr

  --------------------------------------------------------- 

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL
DE MR ET MME DE LILLE DE LOTUR

Suivant acte reçu par Me MARSOLLIER-BIELA, Notaire
associée à COSSE LE VIVIEN (53230) 14 rue de la
Perception, le 01/12/2023, Monsieur Florent Urbain Marie
de LILLE de LOTUR né à ANGERS, le 06/10/1980, et
Madame Françoise Marie Emmanuelle de LAGUICHE née
à CAHORS, le 24/12/1980, demeurant à FENEU, lieudit
Montriou. Mariés Initialement sous le régime de la
séparation des biens aux termes de leur contrat de
mariage reçu par Maître DEIN Notaire à NANTES, le
22/05/2010, préalablement à leur union célébrée à la
mairie de SAINT BONNET DE JOUX, le 23/07/2010, ont
adopté pour l'avenir le régime de la séparation de biens
avec adjonction d’une société d’acquêts de ladite
communauté en pleine propriété, apport immobiliers à
ladite société d’acquêts par Monsieur de LILLE de
LOTUR, et attribution de ladite société d’acquêt au
conjoint survivant en cas de décès.
Les oppositions pourront être faites dans un délai de trois
mois et devront être notifiées par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier
de justice, à Maître Virginie MARSOLLIER-BIELA, notaire
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associée à COSSE-LE-VIVIEN (53230), 14, rue de la
perception.
En cas d'opposition, les époux peuvent demander
l'homologation du changement de régime matrimonial au
Tribunal de Grande Instance.
Pour avis,
Me Virginie MARSOLLIER-BIELA,
Notaire.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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